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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance est compétent pour examiner d'office la
légalité et l’adéquation de la détention administrative en vue de renvoi ou d’expulsion (art.
115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2
05 ; art. 7 al. 4 let. d de loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 -
LaLEtr - F 2 10). Il doit y procéder dans les nonante-six heures qui suivent l'ordre de mise
en détention (art. 80 al. 2 de la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration du 16 décembre
2005 - LEI - RS 142.20 ; anciennement dénommée loi fédérale sur les étrangers - LEtr ; 9
al. 3 LaLEtr).

E. 2
En l'espèce, le tribunal a été valablement saisi et respecte le délai précité en statuant ce jour,
la détention administrative ayant débuté le 31 juillet 2024 à 14h30.
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E. 3
Selon l’art. 76 al. 1 let. b LEI, lorsqu'une décision de renvoi ou d'expulsion a été notifiée,
l'autorité compétente peut, afin d'en assurer l'exécution, placer la personne concernée en
détention administrative, notamment si celle-ci menace sérieusement d'autres personnes ou
met gravement en danger leur vie ou leur intégrité corporelle et fait l'objet d'une poursuite
pénale ou a été condamnée pour ce motif (ch. 1 renvoyant à l'art. 75 al. 1 let. g LEI).

E. 3.1
; 2C_756/2009 du 15 décembre 2009 consid. 2.1).

E. 4
Selon la jurisprudence constante, la participation à un trafic de stupéfiant comme de
l'héroïne ou de la cocaïne constitue une menace pour les tiers et une grave mise en danger
de leur vie ou de leur intégrité (Arrêt du Tribunal fédéral 2C_293/2012 du 18 avril 2012;
ATA/185/2008 du 15 avril 2008 ; ATA/65/2008 du 15 février 2008 ; ATA/39/2008 du 22
janvier 2008 ; ATA/352/2007 du 26 juillet 2007 et les arrêts cités). Comme la loi exige une
menace sérieuse ou une mise en danger grave de la vie ou de l'intégrité corporelle d'autres
personnes, il faut que le comportement répréhensible revête une certaine intensité. Les
infractions, y compris en relation avec les stupéfiants, qui apparaissent comme des cas
bagatelles ne suffisent pas (arrêts du Tribunal fédéral 2C_293/2012 du 18 avril 2012 consid.
4.3 ; 2A.35/2000 du 10 février 2000 consid. 2b/bb ; 2A.450/1995 du 3 novembre 1995
consid. 5a). Enfin, comme la disposition est tournée vers le futur et tend à empêcher que
l'étranger continue son comportement dangereux, il faut en outre faire un pronostic pour
déterminer si, sur la base des circonstances connues, il existe un risque sérieux que d'autres



mises en danger graves se reproduisent (arrêts du Tribunal fédéral 2C_293/2012 du 18 avril
2012 consid. 4.3 ; 2A.480/2003 du 26 août 2004 consid.

E. 5
En l'occurrence, le trafic de cocaïne pour lequel a été condamné M. A______ n'a pas
déterminé la quantité pure de cocaïne que représentaient le 42.8 gr. saisis par la police, de
sorte que le tribunal ne peut déterminer avec certitude si la limite de 18 gr. purs était
atteinte. Il n'empêche qu'en tout état, les circonstances dans lesquelles M. A______ a été
appréhendé permettent de retenir une forte intention délictuelle. En effet, démuni de tout
moyen de subsistance légal en Suisse et disposant par ailleurs d'un titre de séjour valable en
Italie, il n'est manifestement venu à Genève que dans le but de se livrer à du trafic de
stupéfiant, sans aucune considération pour l'ordre juridique ni pour la santé des
consommateurs. Il y a donc tout lieu de craindre qu'il se livre à nouveau à un trafic de
stupéfiants s'il devait être remis en liberté, et ce nonobstant le pronostic fait par le Tribunal
des mesures de contrainte, qui, contrairement au tribunal de céans, se fondait sur une
approche pénale et
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bénéficié d'une libération conditionnelle. Par conséquent, quant au principe, les conditions
de la détention au sens des dispositions susmentionnées sont réalisées.

E. 6
La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l’art. 5 par. 1 let. f de la Convention de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101)
(ATF 140 II 1 consid. 5.1 ; 135 II 105 consid. 2.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_237/2013
du 27 mars 2013 consid. 5.1 ; 2C_413/2012 du 22 mai 2012 consid. 3.1) et de l’art. 31 de la
Constitution fédérale suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), ce qui suppose en premier lieu
qu’elle repose sur une base légale (arrêts du Tribunal fédéral 2C_584/2012 du 29 juin 2012
consid. 5.1 ; 2C_478/2012 du 14 juin 2012 consid. 2.1). Le respect de la légalité implique
ainsi que la mise en détention administrative ne peut être prononcée que si les motifs prévus
dans la loi sont concrètement réalisés (ATF 140 II 1 consid. 5.1 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_256/2013 du 10 avril 2013 consid. 4.1 ; 2C_237/2013 du 27 mars 2013 consid. 5.1 ;
2C_478/2012 du 14 juin 2012 consid. 2.1). Le principe de la proportionnalité, garanti par
l'art. 36 Cst., se compose des règles d'aptitude - qui exige que le moyen choisi soit propre à
atteindre le but fixé -, de nécessité - qui impose qu'entre plusieurs moyens adaptés, on
choisisse celui qui porte l'atteinte la moins grave aux intérêts privés - et de proportionnalité
au sens étroit - qui met en balance les effets de la mesure choisie sur la situation de la
personne concernée et le résultat escompté du point de vue de l'intérêt public (ATF 125 I
474 consid. 3 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.269/2001 du 7 juin 2001
consid. 2c ; ATA/752/2012 du 1er novembre 2012 consid. 7). Il convient dès lors
d'examiner, en fonction des circonstances concrètes, si la détention en vue d'assurer
l'exécution d'un renvoi au sens de l'art. 5 par. 1 let. f CEDH est adaptée et nécessaire (ATF
135 II 105 consid. 2.2.1 ; 134 I 92 consid. 2.3.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_26/2013 du
29 janvier 2013 consid. 3.1 ; 2C_420/2011 du 9 juin 2011 consid. 4.1 ; 2C_974/2010 du 11
janvier 2011 consid.

E. 7



En l'occurrence, il convient tout d'abord de souligner que la détention apparaît comme le
seul moyen apte à permettre l'exécution effective du renvoi de M. A______, celui-ci n'ayant
à Genève ni attaches ni revenu et ayant fait preuve d'une profonde désinvolture à l'égard de
l'ordre juridique. La levée de sa détention ne pourrait conduire qu'à sa probable disparition
et à l'impossibilité d'assurer concrètement son renvoi. Par ailleurs, cet objectif répond à un
intérêt public certain.

E. 8
Concernant la durée de la détention, M. A______ devrait pouvoir être renvoyé dans en
Italie le 13 août 2024. Le fait que la détention a été prononcée pour une durée d'un moins
n'est pas problématique, dès lors qu'elle prendra fin lors de l'exécution du renvoi. Au cas où
celui-ci ne pourrait pas se dérouler le 13 août 2024, il
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pouvoir, cas échéant, saisir le tribunal d'une demande de prolongation de la détention. Dans
cette mesure, la conclusion qu'il a prise en vue d'une réduction de sa détention à deux
semaines ne peut être suivie, étant rappelé qu'une demande de prolongation de détention,
qui serait nécessaire au cas où le renvoi prévu le 13 août 2024 ne pourrait avoir lieu, doit
être déposée auprès du tribunal huit jours ouvrables avant l'échéance de la détention en
cours. Dans cette mesure, une réduction de la détention à deux semaines forcerait l'autorité
compétente à déposer une demande de prolongation préventive, avant même de savoir si le
renvoi pourrait être exécuté comme prévu le 13 août 2024.

E. 9
Au vu de ce qui précède, il y a lieu de confirmer l'ordre de mise en détention administrative
de M. A______ pour une durée d'un mois.

E. 10
Conformément à l'art. 9 al. 6 LaLEtr, le présent jugement sera communiqué à M. A______,
à son avocat et au commissaire de police. En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), il sera en outre communiqué au
secrétariat d'État aux migrations.
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